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MAIRIE de ROYAT
Pu blié I

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MATRE

Ville de Royat - 170 ANS DES THERMES - SECURITE -MEDIAGAP

Le Maire de Royot,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5217-7, L

52772, L 2722-22 et L 2122-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2100-1 à R3381-4,
opplicoble à compter du 01/04/2079 concernont lo possoüon des morchés publics,

VU le décret n'2079-1344 du 72 décembre 2019 modifiont certoines dispositions du code de
lo commonde publique relotives oux seuils et ovonces,

VU la Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 13/72/2023 donnont
délégotion à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

VU lo délibérotion du Conseil municipol n" D2025-025 en dote du 09/04/2025 portont
opprobotion du budget primitif 2025 du BA Actions Culturelles,

VU lo proposiüon des entreprises MEDIAGA| en dote du 29/A/2025,

CONSIDERAifI qu'il y a lieu de prévoir lo sécurité pour l'événement des 770 des Thermes de
lo ville de Royot,

CONSIDERANr que cette dépense est inscrite ou budget primitif 2025 du budget onnexe
Actions Culturelles de Royot,

DECIDE

Article 1: fentreprise MEDIAGAP sise 18 rue Claude Burdin à 63100 CLERMONT-FERRAN D,

est retenue pour des missions de surveillance et de sécurité pour l'événement des 170 ans

des Thermes de la ville de Royat, pour un montant de 2 711.88 € HT soit 3 254.25 € TTC.

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier PrincipalClermont Métropole
L'entreprise MEDIAGAP

Mme la Directrice Génér

Fait à Roy at, le 22/05/202

Le Maire,
Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le re de cet acte,

î.oé

our exécution.

- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par
l'application informatique ''félérecours citoyens" accessible par le site Internet www,telerecours.fr..
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Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.
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MEDIA GAP

Slt6 concêmé
iIAIRIE OE ROYAT
63130 ROYAT

Samedi 28106/2025 de 09:00 à 18:00 - efiectif :4
Dimanche 29/06/2025 de 09:00 à 18:00 - effeaif : 4

Devis N'20250/;0064
du2910412025

\ H Zoz Ç't'Z Pase 1sur2

iIAIRIE DE ROYAT
LUDOVIC DELHORME
PLACE ALLÀRD
63130 ROYAT

Prestation : 17O ANS DES THERMES clu 28tOæ025 au 29/0ÿ2025
Veuillez trouver, cr'Jessous, notrc prcpqsilion de laifs.

Date de la demande: 29n4f2025

Ofrrê commerciab valable 1 mois.

T.ACC - HOTE(SSE) ACCUEIL FERMETURE RUES (AGENT O'ACCUEIL ET DE CONTROLE)
Du 28/06/2025 au 2910612025
Total :72.00 heures

oÉsrGNATroN TOTAL HT

Heures Jour ouvré jour 36.00 23.360 €

Heures Oimanche jour 36.00 26.860 €

T.ACC - HOTE(SSE) ACCUEIL FERMETURE PARC THERMALÊ (AGENT D'ACCUEIL ET DE CONTROLE}
Du 2810612025 àü 2910612025
Total : 36.00 heures

Samedi 28/06/2025 de 09:00 à '18:00 - effec{if : 2
Dimanche 29106/2025 de 09:00 à 't8:00 - effectif : 2

oÉsrGNATroN oTÉ PRIX UNITAIRE TOTAL HT

TvA

840.S60 € 2î.OOÿ^

TVA

Heures Jour ouvré jour 23.360 € 420.480 € 20.00%

Heures Dimanche jour 26.860 € 483.480 € 20.00%

Dans le cas d'une acÆeptation de votre part, nous vous remercions de bien vouloir nous retoumer un exemplaire avec mention
'BON POUR ÂCCORD'dûment signé aiosique l'adresse de facturation.

.BON POUR ACCORD'
Signature et Cachet

llEDlA GrlP- 18 RUE CLAUOE EUROIN - 631m - üERttOl'tT FERF T{D - Tà:04 73 98 47 70

SAS ao cadtal d€ 1m0€-N'SlRfT æ1 8æ 089 00025. Mail : ûêûag6p@pag.fr' N' ryA lNIRAcOll:FR61 lIll 8æ 089

orÉ PRtx uNtratRÊ

966.960 € 20.00%

18.00

18.00

ÎOTAL : 108.00 Heures



MEDIA 6AP

Sltc conc€mé
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i,AIRIE DE ROYAT
LUDOVIC DELHORME
PLACE ALLARD
63130 ROYAT

Devis N'2025040064
du2910412025

Pêge 2 sur 2

/)
lJdr^ o'v^-Q-LI

^a"4

^. 
ftub

lnformations de peiement

Mode de règlement : Virement à réception de facture

N/ref : SC/2025040064

Tota| NET HT
TVA 20.00%
sur un sous-tolal NET de 2 711.88€

2 711.88 €
542.38 €

Total NET TTC 3 254.26 €

Le pdx des preslaüons est par ailleurs révisable à tout moment, en cas de modmcâuon des dispositions légales en matière
sociale et fiscale euou des disposiüons résultant de la Convention Collective. ll est rappelé que l'engagement de PAG ACCUEIL
ne æul porter que sur une obligâtion de moyen et non une obliqation de résultat.

Majoration de 100 % lors d'une commande H -24 heurês, de 50 % entre 24 heures <h -72 heures 6l de de 25 o/o H - 168 heures
Pénalité d'anulation e commande le jour J 100 o/o, 24h avant jour J = 50 %, 3 jouras avant iour J 25 %.

MEDIA GÂP- 18 RUE ct UDE zuRDIN -63lm - CfERlilOi,lT FERRA|{0-Iâ:0,73 SB 47 70

SAS au c.pi.l d€ 1m0 € . N'SIRET 8:ll 820 089 00025 - Mail : mêdagapopag.lT - N' WA INTRACO}I : FR61 831 820 089
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La validation définitive de ce deüs ne se fe.a qu'après réceptjon de votre bon pour accord et de la disponibilité de notre
p€rsonn€|.




